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2019 est la dernière année complète de cette mandature mais ce n’est pas parce 
que nous sommes en fin de mandat que nous n’avons plus rien à apprendre. Le 
SPCPF vous accompagne durant toute la mandature et vous propose pour cette 
dernière année, un programme adapté à vos demandes, spécifique à cette fin de 
mandature marquée par des étapes importantes de l’évolution des communes.
Nous le savons, cette année sera riche et complexe pour nous tous. C’est pourquoi 
le SPCPF souhaite aller à la rencontre des communes. L’équipe de notre syndicat se 
rendra dans chaque archipel pour vous apporter les informations clefs de l’actualité 
communale : la fiscalité, les élections et d’autres sujets phares seront traités dans 
les séminaires intra-archipels.
Nous avons aussi plusieurs projets en cours, que le SPCPF suivra au travers de 
séminaires d’accompagnement qui vous sont proposés en matière foncière sur le 
domaine public initial, en matière d’environnement sur la recherche de fuite d’eau, 
en matière de restauration scolaire sur les responsabilités dans le domaine.
Nous avons également de nombreux défis à relever pour l’avenir de nos communes, 
nous mettons cette année une priorité sur l’assainissement et sur la production et 
la distribution d’électricité en vue de l’arrivée à échéance de certaines concessions. 
Préparons-nous et soyons prêts à affronter l’avenir.
Les communes se doivent de se moderniser et d’innover pour le bien-être de la 
population. Nous vous proposons des journées de l’innovation pour découvrir ce 
que font d’autres communes. La gestion courante des communes est une grande 
préoccupation, aussi le département informatique aura à cœur de vous proposer le 
renouvellement de logiciels pour accompagner vos services dans ces domaines et 
poursuivre la sensibilisation sur la sécurité des données.
Bien sûr les formations dites classiques ne sont pas à la marge et vous pourrez les 
consulter dans ce document.
Je vous propose de découvrir cet ouvrage un peu particulier dans sa présentation 
car il dépasse le domaine classique de la formation et vous ouvre à l’ensemble des 
actions que le SPCPF et ses départements vous proposeront en 2019.

Enfin, parce que seuls sur nos îles, c’est parfois difficile, l’in-
formation est le lien vital pour mener nos actions au quoti-
dien dans nos communes, je vous invite à découvrir en fin de 
catalogue quelques actions organisées par nos partenaires    
cette année.
Pour conclure, le SPCPF est la maison de toutes les com-
munes. Vous m’en avez confié la présidence. C’est pourquoi, 
je souhaite fortement venir à votre rencontre cette année 
pour pouvoir faire avec vous le bilan des actions de notre 
syndicat.
Bonne lecture à tous. 

L’édito du président

Cyril Tetuanui
président du SPCPF
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Le SPCPF au service des communes

MUTUALISER
POUR ACCOMPAGNER

LES COMMUNES

LE DÉPARTEMENT
PROMOTION DES COMMUNES

Il défend les intérêts
institutionnels

des communes.

LE DÉPARTEMENT FORMATION
Il organise les formations
et séminaires pour que
les élus puissent mieux
accomplir leur mission.

LE DÉPARTEMENT
RESTAURATION SCOLAIRE

Il accompagne les
communes adhérentes
pour que le service de

restauration scolaire soit
aux normes et de qualité.

LE DÉPARTEMENT
INFORMATIQUE

Il propose un soutien
aux communes pour

l’exploitation des logiciels
et l’acquisition de

systèmes d’information.

LE DÉPARTEMENT
EAU POTABLE

Il conseille les communes 
adhérentes pour que

celles-ci puissent distribuer 
de l’eau potable.
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Réflexion
partagée

informations
clefs

montée en
compétences

ACCOMPAGNEMENT

• Groupes de travail

• Questionnaires
 Analyse des besoins

• Congrès des communes

• Séminaires intra-archipels

• Séminaires thématiques

• Séminaires
 intra-communaux

• Séminaires
 d’accompagnement

• Soutien technique

• Missions de terrain

FORMATIONS INTERCOMMUNALES

• Formations des élus

• Formations mixtes élus/agents

Les différents types
d’actions du SPCPF 

SPCPF - Offre des actions 20198



Les élus formateurs

Que font-ils ? / Qui sont-ils ?
Les élus formateurs co-animent des actions pour lesquelles l’expertise ou le retour d’expérience de 
l’élu est indispensable. Volontaires ou repérés par le SPCPF, ces élus-formateurs sont formés à la 
pédagogie d’adulte. Ils sont régulièrement amenés à « pratiquer » et sont étroitement associés à la 
conception de formations, séminaires et notamment au congrès des communes.

En lien étroit avec les agents du SPCPF les élus formateurs sont les ambassadeurs du service public 
et les défenseurs du droit à la formation. Leur rôle est de faire prendre conscience à leurs collègues 
que la formation est un outil au service de la réussite des projets communaux.

Velda, Yoko ANANIA
conseillère municipale de
la commune de Rimatara

Teva DESPERIERS
conseiller municipal de

la commune d’Arue

Namoeata BERNADINO
4e adjointe de la commune

de Teva I Uta

Juliana FAATAHE
conseillère municipale de la 
commune de Taputapuatea

Rauhere BOURBE
conseillère municipale de la 
commune de Moorea-Maiao

Doris HART
conseillère municipale de

la commune d’Uturoa
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Tatiana DUBOIS
3e adjointe de
la commune
de Punaauia.



Chantal KWONG
9e adjointe de la commune

de Mahina

Jean-Luc PRUNIER
conseiller municipal de

la commune d’Arue

Tepuaraurii TERIITAHI
conseillère municipale de

la commune de Paea

Moana LEHARTEL
2e adjoint de la

commune de Taiarapu-Est

Pauline NIVA
conseillère municipale de

la commune de Faa’a

Bellinda RICHERD-
BAMBRIDGE

conseillère municipale de
la commune de Punaauia

Frédérix TERIIATETOOFA
conseiller municipal de la com-

mune de Rangiroa (Tikehau)

Clément NUI
conseiller municipal de la

commune de Fangatau

Teura TARAHU
conseillère municipale de

la commune de Faa’a

Les élus formateurs
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01 LES SÉMINAIRES
INTRA-ARCHIPELS
Des actions spécifiques pour les élus 
d’un même archipel

En 2019, les équipes du SPCPF se déplacent dans tous les archipels, 
pour apporter de l’information :

- actualisée à toutes les communes,

- adaptée au contexte de chaque archipel,

- avec l’intervention de chaque département du SPCPF.

Contenu : 
• Les finances communales et la fiscalité
• Les pouvoirs de police du maire
• La sécurité informatique
• Eau potable : les nouveautés de la réglementation,
 les autocontrôles, la recherche de fuites 
• Les élections et la communication préélectorale
• Le droit à la formation des élus
• La restauration scolaire : l’hygiène alimentaire,
 les produits locaux

Le contenu sera adapté au contexte des différents archipels.

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU

Sé
m
in
ai
re

in
tra

-a
rc
hi
pe

l

Élus et cadres des communes des Îles Sous le Vent 19 au 21
février 3 jours HUAHINE

Élus et cadres des communes des Îles du Vent à définir 3 jours à définir

Élus et cadres des communes des Tuamotu - 1er groupe 2 au 4
mai 3 jours HAO

Élus et cadres des communes des Australes 5 au 7
juin 3 jours RURUTU

Élus et cadres des communes des Marquises 17 au 19
septembre 3 jours NUKU-HIVA

Élus et cadres des communes des Tuamotu - 2e groupe à définir 3 jours MAKEMO

NOUVEAU

SPCPF - Offre des actions 201912



POUR PARTICIPER
Le SPCPF contactera directement les communes pour organiser la participation des élus.
Pour toute information, contacter Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE au département 
Formation :
formationdeselus@spc.pf / Tél : 40 50 63 52

i

200 km0 100

Tetiaroa

MehetiaMaiao

Tahaa 

Raiatea

Maupiti
Tupai

Maupihaa

Motu One

Manuae

Mataiva

Rangiroa

Makatea Kaukura
Niau

Fakarava

Faaite

Anaa

Tahanea
Motutunga

Haraiki

Reitoru
Marokau

Tauere Amanu

Hao

Hikueru

Tekokota

Rekareka

Marutea (Nord)

Nihiru

Takume Fangatau Fakahina

Puka PukaNapuka

Tepoto (Nord)

Taenga
Makemo

Raraka

Kauehi

Katiu

Tuanake
Hiti

Tepoto (Sud)

Aratika

Takapoto

Takaroa
Ahe

Arutua Apataki

Toau

Raroia

Tatakoto 

Pukarua
Reao

Nukutavake

Akiaki
Vahitahi

Tavana

Pinaki

VairaateaParaoa

AhunuiManuhangi

Nengo-nengo

Vanavana Tureia

Moruroa

Fangataufa

Morane
Mangareva (Rikitea)

Temoe

Aukeva

Akamaru
Taravai

Maria (Est)

Marutea (Sud)

Vahanga
TenarungaTenararo

Matureivavoa
Tematangi

Nukutepipi

Anuanuraro
Anuanurunga

Hereheretue

Maria

Rimatara
Rurutu

Raivavae

Rapa
Marotiri 

(Îles de Bass)

Motu One
Hatutaa
Eiao

Hatu Iti

Nuku Hiva
Ua Huka

Ua Pou
Fatu Huku

Hiva Oa

MotaneTahuata

Fatu Hiva

A R C H I P E L  D E  L A  S O C I É T É

A
R

C H I P E L  D E S  M A R Q U I S E S

A R C H I P E L  D E  G A M B I E R

A R C H I P E L  D E S  A U S T R A L E S

A R C H I P E L  D E S  T U A M OT U

î LES DU VENT

ÎLES SOUS LE VENT
TahitiMoorea

HuahineBora Bora

Tikehau 

Manihi

Tubuai 

N

SPCPF - Offre des actions 2019

13



01 LE CONGRÈS
DES COMMUNES
Un temps partagé d’échange
et de réflexion

Le SPCPF organise chaque année le congrès des communes de Poly-
nésie française. 

Le but de cette manifestation est de rassembler les élus sur un thème 
communal fédérateur, de développer les échanges et les rencontres 
des communes de Polynésie entre elles, et enfin de consolider les par-
tenariats institutionnels.

Le congrès est un moment d’information au cours duquel les com-
munes sont invitées à exprimer leur expérience de proximité mais 
également à porter leur vision de l’avenir.

Dates :
3 jours durant la semaine du 29 juillet au 02 août 2019.

Lieu :
Mangareva, commune de Gambier.

Thème :
Les communes et l’environnement.

Public :
• les maires, les adjoints et/ou conseillers
• les cadres communaux et en particulier les DGS (et directeurs 
 ou chefs de service en lien avec la thématique)
• avec la participation des partenaires institutionnels ou des
 acteurs de la thématique

POUR PARTICIPER
Le SPCPF contactera l’ensemble des communes pour organiser la participation des élus.
Pour toute information, contacter Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf / Tél : 40 50 63 52

i
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01 LES JOURNÉES
DE L’INNOVATION
Promotion de savoir-faire locaux
Partage d’expériences et de savoirs

Quels projets innovants sont proposés dans nos communes ?

Sont-ils reproductibles dans les autres communes ?

Quelles en sont les conditions de réussite ?

Le SPCPF souhaite mettre en valeur l’innovation communale en orga-
nisant 2 journées consacrées aux projets novateurs mis en place dans 
les communes de Polynésie française.
En 2019, ces journées porteront sur les innovations en matière de par-
ticipation des habitants et de démocratie participative.
Elles permettront le développement des partenariats et la promotion 
des savoir-faire locaux.

INFORMATIONS
Contacter Reva TETUANUI au département Promotion :
reva.tetuanui@spc.pf / Tél : 40 50 63 58i

SPCPF - Offre des actions 201916
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02 LE SÉMINAIRE
ÉNERGIE
Production et distribution d’électricité

Comment définir une stratégie adaptée à sa commune ?
Ce séminaire est ouvert à tous et intéressera particulièrement les 10 

communes dont la concession « Électricité » arrive à échéance en 2020.

Contenu : 
• Le contexte règlementaire, le code de l’énergie
• Les différents modes de gestion :
 leurs avantages et inconvénients
• Identifier les divers moyens technologiques pour la
 production et la distribution d’électricité
• Savoir faire les bons choix : définir les stratégies de gestion les 
 plus adaptées à sa commune
• Le rôle de l’élu : piloter et définir les orientations à moyen et  
 long terme en matière d’électricité

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE 
CANDIDATURE CODE ACTION

Séminaire
thématique 

Maires, adjoints 
délégataires ou 
référents, DGS 

à définir 2 jours Tahiti 15 avril 2019 ELEN01

POUR PARTICIPER
Envoyez votre bulletin de candidature à : Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au 40 41 07 98

i

NOUVEAU
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LE SÉMINAIRE
ASSAINISSEMENT
Enjeux et rôle des communes

Quelles sont les conséquences du rejet d’eaux usées sur notre santé, 
nos ressources en eau douce, notre lagon, notre environnement ?
Quel est le rôle de la commune en matière d’assainissement ? 
Comment démarrer ?

Quelle est la place de l’assainissement individuel ?

Contenu : 
• Enjeux de l’assainissement : environnement (sols, rivières,   
 lagon), santé, tourisme, etc.
• Assainissement collectif et assainissement individuel
• Le cadre règlementaire, le rôle de la commune
• Comment démarrer ? Etablir un plan d’action avec
 les partenaires
• Comment sensibiliser la population ?
• Visites sur sites : rivières, dispositifs d’assainissement

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE
CANDIDATURE CODE ACTION

Séminaire 
thématique 

Maires, adjoints, 
conseillers, DGS et 
cadres techniques

15 et 16 
mai 2019 2 jours Tahiti 31 mars 2019 ELEN

04

NOUVEAU
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POUR PARTICIPER
Élus au SPCPF : par fax au 40 41 07 98 ou par courriel à formationdeselus@spc.pf
Agents au CGF : formation@cgf.pf
50 places sont disponibles pour ce séminaire. 

i



LES ÉLECTIONS
DANS LES COMMUNES
ASSOCIÉES

Quelles nouveautés pour l’organisation des élections dans les communes 
associées ?

La réforme du mode de scrutin pour les communes de Polynésie française 
constituées de communes associées dégage deux axes importants :

• Une priorité donnée à la bonne gouvernance de la commune, s’ap-
puyant sur un système d’élection à liste unique, permettant d’iden-
tifier une tête de liste, futur maire légitime, et un programme sur 
lequel sera basé le projet communal de mandature

• La préservation des communes associées, avec un maire délégué 
légitime d’un point de vue électoral, issu de la liste ayant obtenu le 
plus grand nombre de voix dans la commune associée

Contenu : 
• Rappel du contexte : la réforme du mode de scrutin
• Les grandes modifications à prendre en compte pour 2020 : 
 - pour l’élaboration des listes 
 - pour le décompte des votes
• Les conséquences concrètes pour les services municipaux
• Le Répertoire Électoral Unique (REU)

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE 
CANDIDATURE CODE ACTION

Formation des élus

Élus de 
communes 
associées,

maires,
adjoints,

maires délégués

14 février 
2019 1 jour Papeete 21 janvier 2019 ELEC01

20 mai 2019 1 jour Papeete 20 avril 2019 ELEC02

02

POUR CANDIDATER
Envoyez votre bulletin de candidature à : Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au 40 41 07 98

i
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LE NOUVEAU CODE 
POLYNÉSIEN DES
MARCHÉS PUBLICS

Quels sont les changements apportés par le nouveau code polynésien 
des marchés publics, applicable depuis le 1er janvier 2018 ?

Contenu : 
• Le cadre réglementaire et les principes de l’achat public 
• La politique d’achat public : bénéfique pour les deniers publics  
 et le service aux citoyens 
• Les pratiques à éviter et à améliorer en matière d’achat public 
• Les rôles et responsabilités en matière d’achat public 
• Le rôle de l’élu et les risques juridiques pour les élus

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE 
CANDIDATURE CODE ACTION

Formation des élus

Maires, adjoints, 
conseillers

07 mars
2019 1 jour Papeete 22 février

2019 ELCMP01

Maires, adjoints, 
conseillers

21 mai
2019 1 jour Papeete 15 avril

2019 ELCMP02

SPCPF - Offre des actions 2019
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POUR CANDIDATER
Envoyez votre bulletin de candidature à : Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au 40 41 07 98

i



LA COMMUNICATION 
DE CRISE

Comment communiquer et affronter les médias ?
Comment se faire entendre de la population ? 
Comment reconstruire une image de confiance après la crise ?

Contenu : 
• Les éléments d’une crise institutionnelle et les différents types 
 de crise
• Établir sa stratégie de communication de crise
• Principes et règles essentielles d’une communication de crise  
 réussie, acquérir les bons réflexes :
 - structurer un discours de crise (savoir dire), faire passer les  
  messages-clés, convaincre
 - coordonner la communication et entraîner les porte-parole
 - faire face à l’opinion et aux médias, s’appuyer sur les médias
• Le rôle des élus : le pilotage de la communication de crise

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE
CANDIDATURE CODE ACTION

Formation mixte
agents / élus 

Maires, adjoints, 
DGS, cadres 

chargés de la 
communication 

19 et 20 
mars 2019 2 jours Papeete 25 février 2019 ELCCO1

POUR CANDIDATER
Envoyez votre bulletin de candidature à Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au : 40 41 07 98

Inscrivez de préférence un binôme élu/agent par commune et indiquez le nom de 
l’agent qui vous accompagnera sur le bulletin de candidature.

i
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PRÉVENTION DES 
RISQUES LIÉS À 
L’AMIANTE

Quels sont les risques liés à l’amiante ?
Quelles sont les mesures à prendre ?
Quelles sont les responsabilités et les obligations de la commune ?

Contenu : 
• Identification : qu’est-ce que l’amiante ?
 Où trouve-t-on l’amiante ?
• La réglementation : nouveauté de la réglementation
 et médecine du travail
• La formation obligatoire
• Le rôle de chacun (diagnostiqueur, préleveur, traitement
 de déchets)
• Le rôle de l’élu : maire, décideurs
• Les aides financières en matière d’équipements
 (échafaudages, EPI, etc)

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE
CANDIDATURE CODE ACTION

Formation
des élus

Maires ou tout 
élu concerné par 
les travaux et la 

sécurité 

12 et 13 
juin 2019 2 jours Papeete 30 avril 2019 ELAMO1

SPCPF - Offre des actions 2019
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POUR CANDIDATER
Envoyez votre bulletin de candidature à Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au : 40 41 07 98

i



LA SÉCURITÉ
INFORMATIQUE ET
LE RGPD 

Qu’est-ce que le « RGPD » ?
Quelles sont les obligations de la commune en matière
de protection des données ?
Comment mettre sa commune aux normes ?
Comment sécuriser son système d’information ?

Contenu : 
• Nouvelle réglementation en 2019 :
 le Règlement Général de Protection des Données (RGPD)
• Qu’est-ce qu’une donnée personnelle ?
 Quels sont les services communaux concernés ?
• La protection de l’élu et des agents ; la protection et
 le traitement des données sensibles
• Les obligations et les étapes à suivre pour être conforme :
 - une obligation : nommer un délégué à la protection des   
  données, le DPO
 - les différentes solutions : intercommunalité, mutualisation,  
  accompagnement du SPCPF, etc
 - La prévention des risques : sécurisation, sensibilisation des  
  agents, charte informatique, etc

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE 
CANDIDATURE CODE ACTION

Formation mixte
agents / élus

Tout élu/agent 
en charge de 

l’informatique 

24 et 25 
avril 2019 2 jours Papeete 31 mars 2019 ELSSI01

02

POUR CANDIDATER
Élus : envoyez votre bulletin de candidature à Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au : 40 41 07 98

Agents : envoyez votre bulletin de candidature au CGF : formation@cgf.pf

Inscrivez de préférence un binôme élu/agent par commune et indiquez le nom de 
l’agent qui vous accompagnera sur le bulletin de candidature.

i
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LA RESTAURATION
SCOLAIRE,
CONSOLIDATION

Comment proposer un service de restauration scolaire de qualité ?
Comment prévenir les risques sanitaires ?
Comment construire sa politique tarifaire ?
Comment associer les familles au projet ?

Contenu : 
• La mise en œuvre d’un projet global autour de la cantine scolaire : 
 - promotion des bonnes habitudes alimentaires
 - accompagnement de l’enfant
 - lutte contre le gaspillage alimentaire
 - utilisation de produits locaux
• Les risques sanitaires au sein d’un service de restauration scolaire
• La politique tarifaire et la gestion des coûts
• La communication en faveur des familles

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU
DATE LIMITE

DE
CANDIDATURE

CODE ACTION

Formation des élus 
Maires, élus 
délégataires
ou référents 

22 et 23 
mai 2019 2 jours Papeete 15 avril 2019 ELRS01
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POUR CANDIDATER
Envoyez votre bulletin de candidature à Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au : 40 41 07 98

Séminaire dédié aux communes adhérentes à la compétence « restauration scolaire ». 
Pour les autres communes : nous consulter

i



LES ARCHIVES
COMMUNALES
Quelles sont les obligations et les 
responsabilités du maire ?

Quelles sont les nouvelles obligations et responsabilités de la commune 
en matière d’archives ?

Contenu : 
• La nouvelle réglementation concernant les archives
 en Polynésie française
• Les responsabilités du maire en matière d’archivage
• L’archivage : une dépense obligatoire à inscrire au budget
 communal 
• L’intégrité des archives communales et leur bonne conservation 
• Le récolement, la conservation dans un édifice communal et les  
 normes de stockage

ACTION PUBLIC DATES DURÉE LIEU DATE LIMITE DE 
CANDIDATURE CODE

Formation mixte 
agents / élus

Tout élu
Agent chargé
de l’archivage

08 et 09 
octobre

2019
2 jours Papeete 30 août 2019 ELAC01

02

POUR CANDIDATER
Élus : envoyez votre bulletin de candidature à Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf ou par fax au : 40 41 07 98

Agents : envoyez votre bulletin de candidature au CGF formation@cgf.pf
Inscrivez de préférence un binôme élu/agent par commune et indiquez le nom de 
l’agent qui vous accompagnera sur le bulletin de candidature.

i
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LES SÉMINAIRES
INTRA-COMMUNAUX
Des actions spécifiques
pour un conseil municipal

Feuille de route de fin de mandature
Comment renforcer la cohésion cadres/élus en fin de mandature ?

Comment finaliser son programme sur la dernière année de mandature ?

Bilan de mandature
Comment réaliser son bilan de mandature ?
Comment faire un bilan partagé, dynamique et fédérateur ?
Comment diffuser efficacement son bilan de mandature ?

Une rencontre sera prévue entre la commune et l’équipe du SPCPF pour construire ensemble 
un programme de formation adapté au contexte et aux objectifs de la commune.

SPCPF - Offre des actions 2019
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POUR PARTICIPER
Ces séminaires sont spécifiques pour les élus et cadres d’une même commune.
Ils sont organisés par le SPCPF sur demande écrite du maire, adressée au président du SPCPF.
Pour toute information, contacter Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE
au département Formation :
formationdeselus@spc.pf / Tel : 40 50 63 52

i
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RESTAURATION
SCOLAIRE,
MODE DE GESTION
Séminaire d’accompagnement

Comment se mettre aux normes en matière de restauration scolaire ?
Ce séminaire d’accompagnement permettra aux communes bénéficiaires 
de régulariser leur mode de gestion de la restauration scolaire, pour être 
en conformité avec la règlementation et ainsi prévenir les risques enga-
geant la responsabilité du maire et de la commune.

Contenu :
• Identifier les non conformités pour chacune des communes en  
 matière de restauration scolaire
• Le cadre règlementaire de la restauration scolaire du 1er degré
• La responsabilité du maire et des élus
• Définir les pistes d’amélioration adaptées à chaque situation

Dates du séminaire : 27 et 28 février 2019

POUR PARTICIPER
Le SPCPF contactera directement les communes concernées par ce séminaire 
d’accompagnement ciblé. 
Pour toute information, contacter Mihirangi MOEROA
au département Restauration scolaire :
mihirangi.moeroa@spc.pf / Tél : 40 50 63 69

i
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POUR PARTICIPER
Le SPCPF contactera directement les communes concernées par ce séminaire 
d’accompagnement ciblé. 
Pour toute information, contacter Vaihere FERRAND-RICHMOND
au département Eau potable :
vaihere.ferrand@spc.pf / Tél : 40 50 63 51

i

EAU POTABLE,
MAÎTRISE DES FUITES
Séminaire d’accompagnement

Quelles sont les différentes causes des pertes en eau potable sur un 
réseau d’eau potable ?
Comment réduire les fuites ?
Quel matériel utiliser ?

De nombreuses communes manquent d’eau et souhaiteraient proposer 
un service de meilleure qualité à leurs administrés. Les premières solutions 
identifiées sont en général la recherche de nouvelles ressources en eau et 
la rénovation des réseaux. 
Or, plusieurs situations peuvent expliquer le manque d’eau : faible rende-
ment du réseau, gaspillage, pression élevée entraînant des volumes de 
fuite importants, absence de compteurs, etc.
Ce séminaire d’accompagnement propose aux élus de mieux com-
prendre les différentes pertes sur un réseau d’eau potable et les moyens 
d’y remédier.

Contenu :
• Où sont les différentes pertes d’eau sur un réseau ?
• Quelles sont les étapes de la recherche de fuites ?

• Quelles sont les conditions de réussite d’un projet ?
• Par quoi commencer ?

• Le matériel de la recherche de fuites

• Mise en pratique sur le terrain

SPCPF - Offre des actions 2019
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FONCIER, CONSTITUER 
SON DOMAINE INITIAL
Séminaire d’accompagnement

Patrimoine foncier, comment constituer son domaine initial ?
Ce séminaire d’accompagnement est organisé pour les communes dont 
le domaine initial n’est pas constitué. Il a pour objectif de lever les obs-
tacles fonciers rencontrés dans la réalisation de leurs projets d’investisse-
ment.
Ce séminaire permettra aux élus de constituer leur dossier de demande 
de constitution du domaine initial.

Contenu : 
• Le contexte règlementaire
• Rencontre avec la direction des affaires foncières
• Les procédures pour constituer son domaine initial
• Préparation du dossier de demande de constitution du domaine 
 initial avec chaque commune

Dates du séminaire : 3 et 4 septembre 2019

03

POUR PARTICIPER
Le SPCPF contactera directement les communes concernées par ce séminaire 
d’accompagnement ciblé. 
Pour toute information, contacter Reva TETUANUI au département Promotion : 
reva.tetuanui@spc.pf / Tél : 40 50 63 58

i
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INFORMATIONS
Contacter Tania AYO au département Informatique :
tania.ayo@spc.pf

i

NOUVEAUX PROGICIELS 
DE FINANCE, PAIE ET RH
Accompagnement des communes de
plus de 3 500 habitants

Le SPCPF assure la distribution de progiciels à l’ensemble des com-
munes adhérentes à la compétence informatique. Les communes de 
plus de 3 500 habitants ont des progiciels dont les droits d’utilisation 
arrivent à expiration le 31 décembre 2019. Un appel d’offres a donc 
été lancé le 30 novembre 2018.

Dans ce projet, le SPCPF prend en compte l’évolution de l’environne-
ment informatique en Polynésie française et souhaite doter les com-
munes d’outils informatiques plus performants capables de fonctionner 
dans un environnement WEB sécurisé. Ces derniers doivent aussi inté-
grer l’arrivée de l’application HELIOS du Trésor public, prévu en 2022.

Les sites concernés pour 2019 : 
• Les collectivités de plus de 3 500 habitants adhérentes à la com-
pétence informatique : Paea, Taiarapu Ouest, Hitiaa O Te Ra, Teva 
I Uta, Moorea-Maiao, Tumaraa, Taputapuatea, Uturoa, Bora Bora, 
Tahaa, Rangiroa et le SPCPF.

Planning 2019

• Phase de tests par les 2 agents communaux et mise 
en place des progiciels (formation des agents du dépar-
tement informatique du SPCPF, installations, formation 
des agents communaux à leur utilisation, assistance au 
démarrage).

1 21er semestre 2e semestre

• Ouverture des plis et rencontre des éditeurs par 
l’équipe projet comprenant des techniciens SPCPF et 
2 agents communaux référents. 
• Choix de l’éditeur et notification.

 1er janvier 2020 : Application des nouveaux progiciels dans les communes.

3
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03 AUTOCONTRÔLES
DE L’EAU
Accompagnement des communes
des Tuamotu

Aux Tuamotu, il existe plus d’une cinquantaine de points de distribution 
d’eau. Malgré les efforts d’équipement des communes ces dernières 
années, le taux de potabilité de cet archipel, publié par le Centre d’Hy-
giène et de Salubrité Publique (CHSP), est toujours de 0%.

Or, les communes ont obligation de distribuer de l’eau potable à leur 

population. Elles doivent donc s’assurer que l’eau est bien potable. 

Comment ? 
• Avec un programme d’autocontrôle

Quand ? 
• Depuis 2018, la réglementation s’est assouplie : les analyses 
doivent être réalisées à minima deux fois par an

Le département Eau potable vous accompagne à plusieurs niveaux 
pour controler la potabilité de l’eau :

INFORMATIONS
Contacter Vaihere FERRAND-RICHMOND au département Eau potable :
vaihere.ferrand@spc.pf

i
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En lien avec les services du Pays [ CTG ]

Construit conjointement par le SPCPF et le CGF

Budgetisation de l’autocontrôle
Organisation du service

Coordination CHSP (validation des points de prélèvement)

Coordination laboratoire (analyse)

Formations réglementaires / techniques / sécurité
groupées pour optimiser les déplacements

En lien avec les services de l’État [ SAITG ]

En 2019,
le DEP

propose

Plan de formation
 des agents
communaux

Accompagnement
des communes

Information de proximité
dans les atolls



2e semestre

RESTAURATION
SCOLAIRE
Accompagnement des communes à la 
définition et à l’évaluation de leur projet

La restauration scolaire est un service public qui peut soutenir les po-
litiques de proximité de la commune : développer l’économie locale 
au travers des produits locaux, participer à la préservation de nos res-
sources par la lutte contre le gaspillage alimentaire, sensibiliser nos en-
fants, futurs citoyens à l’importance de l’alimentation… Si toutes les 
communes ont conscience des enjeux majeurs de ce service, il n’est pas 
possible de faire du copier/coller car les contextes sont différents. Ainsi, 
il y a autant de services de restauration scolaire que de communes.

Un service de restauration scolaire de qualité va notamment passer par 
la définition d’un projet adapté aux spécificités de la commune, prenant 
en compte les ressources disponibles et basé sur la vision du maire et 
de son conseil municipal. Le projet est à penser globalement et dans le 
temps.

Le SPCPF peut accompagner ses communes adhérentes à la compé-
tence restauration scolaire dans la définition et l’évaluation de leur pro-
jet. Ce processus prend du temps car de nombreuses rencontres sont 
nécessaires sous divers formats pour aboutir à la rédaction de la feuille 
de route. C’est un outil qui va guider la commune et favoriser la réussite 
des objectifs fixés avec tous les acteurs du domaine (enfants, familles, 
équipes pédagogiques, personnel de santé, agriculteurs, pêcheurs…).

Missions
de terrain

Réunions
de travail

Séminaires
intra-communaux

Mise en réseau
des acteurs

SPCPF - Offre des actions 2019
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INFORMATIONS
Contacter Mihirangi MOEROA au département Eau potable :
mihirangi.moeroa@spc.pf

i



Une obligation pour la santé de la populationLES AUTOCONTRÔLES
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19 999

EAU SOUTERRAINE

EAU DE PLUIE
EAU DE MER

EAU SUPERFICIELLE

RESSOURCES

< 10

> 20 000

 de10 à 
1999

 de 2 000
à 19 999

DÉBIT DE DISTRIBUTION

m3/j

< 
   

 

Arrêté n° : 1 640 / CM du 17 / 11 / 1999 modifié

PRÉLÈVEMENTS PAR LA COMMUNE ANALYSES EN LABORATOIRE AGRÉÉ

CAPTAGE SOUS TERRAIN

CAPTAGE DE SURFACE

CAPTAGE EAU DE MER

CAPTAGE EAU DE PLUIE

POTABILITÉ

TRAITEMENT

Lorem ipsum

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed 

diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 

magna aliquam erat volutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, 

quis nostrud exerci tationullamcorper suscipit lobortis nisl ut 

aliquip ex ea commodo consequat. Duis autem vel eum iriure 

Ut wisi enim ad minim veniam, quis nostrud 

FARE OIRE

Résultats des analyses de l’eau de la commune

AFFICHAGE EN MAIRIE
CLASSIFICATION DE L’EAU PAR LE CHSP

EAU POTABLE

EAU SUPPOSÉE NON POTABLE

EAU NON POTABLE

PAS D’AUTOCONTRÔLE = EAU DÉCLARÉE NON POTABLE = AMENDE DE 545 000 Fcfp
SANCTION

Pas d’amende pour les communes dont le contrôle 

de la potabilité ne peut être effectué en raison 

d’absence de desserte aérienne.

API
2018

API
2018

API
2018

API
2018

API
2018

API
2018

Logicie
l

API
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DÉPARTEMENT
FORMATION
Les élus volontaires sont invités
à participer au groupe de travail suivant 
pour l’année 2019

En 2019, un travail de réflexion va être mené au sein du département 
formation pour définir un nouveau programme de formation pour les 
élus à partir de 2020. 

Vous auriez aimé suivre une formation au lendemain de votre élection, 
pour mieux participer au fonctionnement de la commune ? 

Vous avez apprécié certaines formations ou séances d’information dis-
pensées par le SPCPF ou ailleurs ? 

Vous avez des propositions pour mieux former les élus au démarrage 
de la mandature, en 2020 ?

Rejoignez le groupe de travail :
• Préparation du parcours de formation pour les élus en 2020

04

POUR PARTICIPER
Contacter Tehani LEYRAL ou Kissy BAUDE au département Formation :
formationdeselus@spc.pf / Tél : 40 50 63 52

i
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DÉPARTEMENT
PROMOTION
Les élus volontaires sont invités
à participer aux groupes de travail suivants 
pour l’année 2019

POUR PARTICIPER
Contacter Reva TETUANUI ou Amaury COROLLEUR au département Promotion :
reva.tetuanui@spc.pf / amaury.corolleur@spc.pf / Tél : 40 50 63 58 / 40 50 63 88

i

Le département promotion a vocation à travailler sur les probléma-
tiques juridiques des communes. 
Dans sa mission, il organise des groupes de travail afin de recueillir les 
avis des élus sur les dossiers afin de pourvoir faire avancer le monde 
communal et la législation s’y rapportant. 
Plusieurs thématiques ont été retenues pour 2019, en voici la liste.
Si un sujet vous intéresse merci de prendre contact avec le départe-
ment promotion.

• Concessions de production énergie électrique
• Schéma d’Aménagement Général de la Polynésie française   
 (SAGE)
• Code des marchés publics
• Fonction publique communale
• Réglementation eau potable
• Restauration scolaire
• Contrat de Redynamisation des Sites de la Défense (CRSD)
• Nuisances sonores
• Animaux errants
• Gestion des calamités naturelles
• Évacuation sanitaire des personnes internées d’office
• Évolution du Statut de 2004
• Évolution du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
• Élection dans les communes associées
• Statut de l’élu local : 
 - Protection sociale
 - Facilités professionnelles : autorisations d’absence
 - Indemnités

LES GROUPES
DE TRAVAIL
Le SPCPF regroupe 46 
communes. Son travail 
est fondé sur la mise en 
commun de l’expertise de 
ses agents et la mise en 
réseau des communes.
La réflexion et les avan-
cées de notre intercom-
munalité sont basées 
sur un travail collaboratif 
avec les élus volontaires 
des différentes com-
munes, notamment sous 
la forme de groupes de 
travail. 

SPCPF - Offre des actions 2019
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INFORMATIONS
Sur : www.amf.asso.fr/congres/accueil ou en contactant le secrétariat du SPCPF :
sgm@spc.pf  / Tél : 40 50 63 63

i

INFORMATIONS
Sur : www.france-accdom.org ou en contactant le délégué général de l’ACCD’OM :
M. Lilian Malet : lilian.malet@france-accdom.org

i

Le congrès des maires de l’association 
des maires de France
En 2019, l’association des maires de France réitére son rendez-vous 
national traditionnellement organisé au mois de novembre.
Grand rassemblement des élus de l’ensemble des territoires fran-
çais, cette manifestation est le rendez-vous incontournable du 
monde communal national. Une délégation de maires et d’élus 
municipaux polynésiens participe également à la journée de 
l’Outre-mer, une rencontre qui se déroule traditionnellement le 
lundi précédant l’ouverture officielle du congrès de l’AMF. Le 
SPCPF et son président conduisent une petite délégation de 
maires.
Chacune des communes polynésiennes peut, si elle le souhaite, 
participer à cette manifestation en finançant directement son dé-
placement. Le SPCPF peut fournir un appui et du conseil tech-
nique pour organiser son inscription auprès des services de l’AMF.
Dates : du 18 au 21 novembre 2019
Lieu : Paris

Le congrès de l’ACCD’OM
L’Association des Communes et Collectivités d’Outre-mer (ACC-
DOM) regroupe un peu plus de cent communes et collectivités en 
Outre-mer, dont treize communes et deux intercommunalités de 
Polynésie française. 
La vice-présidente de cette structure est Mme Sylviane TEROOA-
TEA, maire de la commune de Uturoa. 
L’ACCD’OM organise son congrès chaque année. Il se tient géné-
ralement dans une collectivité d’Outre-mer. C’est l’occasion pour 
les élus polynésiens de découvrir les réalités des autres territoires 
d’Outre-mer, de s’informer et de se former sur des thèmes concrets 
intéressant la gestion communale et les compétences des collecti-
vités notamment en matière de communication, de responsabilité 
des élus et de développement durable et solidaire.
Dates : semaine du 11 au 15 novembre 2019 (à confirmer)
Lieu : Nouvelle-Calédonie
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INFORMATIONS
Sur : www.agores.asso.fr i

Le forum annuel de AGORES
Agores est l’association nationale des directeurs de la restauration col-
lective. Elle œuvre à la professionnalisation des personnels de la res-
tauration publique. Elle contribue également à améliorer la qualité du 
service aux usagers et l’image de la restauration collective auprès de 
ses partenaires publics et privés.
En 2019, Agores organise son 33e forum annuel sur le thème de « La 
loi #Egalim : une chance pour développer une Alimentation favorable 
à la Santé »
Seront traités les différents dossiers d’actualités de la restauration sco-
laire : marchés publics, approvisionnements locaux, retrait du plastique 
dans la restauration d’ici 2025, éducation au goût, management des 
équipes, formations, etc...
Les communes polynésiennes peuvent, si elles le souhaitent, partici-
per à cette manifestation. Les frais d’inscription et de transport sont 
à la charge de chaque commune. Les bulletins d’inscription seront re-
mis par le SPCPF sur demande et seront à transmettre directement à 
AGORES (toutes les informations seront indiquées sur le bulletin d’ins-
cription).
Dates: du 05 au 07 juin 2019
Lieu : Saintes en Charente-Maritime, France

Le village de l’alimentation
et de l’innovation 
Le Village de l’Alimentation et de l’Innovation, ou VAI, est un village 
pédagogique gratuit dédié à la promotion d’une alimentation saine, 
locale et durable.
Le thème 2019 est « Sens et Émotions »

• Donner du sens à ce que nous mangeons et à la façon dont   
nous consommons.

• Découvrir l’influence de nos sens dans notre rapport à

•  l’alimentation.

• Comprendre le lien étroit entre nos émotions et notre comporte-
ment alimentaire.

• Créer des émotions en cuisine au service d’une alimentation   
locale, saine et durable.

Dates : du jeudi 28 au samedi 30 Mars 2019
Lieu : Maison de la Culture - Te Fare Tauhiti Nui

SPCPF - Offre des actions 2019

43



Le droit à la formation des élus (DIF)
Chaque élu bénéficie désormais d’un Droit Individuel à la Forma-
tion (DIF) de 20 heures par an, cumulable sur toute la durée du 
mandat et ce jusqu’à 6 mois après l’expiration de son mandat.
Ce DIF est financé par la cotisation annuelle obligatoire du 1% à la 
charge de l’élu, versé à la Caisse des Dépôts et Consignations.
Tous les élus bénéficient de ce droit, y compris ceux qui ne per-
çoivent pas d’indemnité de fonctions.
De ce fait, et grâce à cette cotisation annuelle, les formations qui 
intéressent les élus pourront être financées, sur demande, par la 
Caisse des Dépôts et Consignations. Cette dernière a deux mois 
pour apporter une réponse à l’élu. 
Les formations éligibles sont celles qui correspondent à l’exercice 
du mandat, et qui sont dispensées par un organisme agréé pour la 
formation des élus par le ministère de l’Intérieur. 
Peuvent être également éligibles les formations sans lien avec le 
mandat mais qui permettent un développement de compétences 
nécessaires à la réinsertion professionnelle à l’issue du mandat.
Le fonds prend en charge le coût de la formation ainsi que les frais 
de déplacement et de séjour des élus.
En complément, vous trouverez toutes les informations utiles sur le 
site dédié de la Caisse des Dépôts et Consignations.

INFORMATIONS
Caisse des Dépôts et Consignations :
http://retraitesolidarite.caissedesdepots.fr/content/dif-elus-locaux
dif-elus@caissedesdepots.fr.
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Bulletin de candidature 2019
Pour remplir ce bulletin, reportez-vous au document "Catalogue des actions 2019 SPCPF"

Merci d'écrire en majuscules et surtout de répondre à toutes les rubriques. 

cochez ce qui vous correspond

Date Signature du candidat Visa du Maire

Tél. : 40 50 63 63 - BP 50820 - 98716 Pirae

Formulaire à envoyer par mail à :
formationdeselus@spc.pf
ou par fax au : 40 41 07 98

Intitulé

Date de naissance

Nom de la compagnie / du prestataire Montant à payer

Coordonnées Téléphone Portable Télécopie

Courriel

Réservation de transport aérien à compléter avant envoi au SPCPF

Île de départ / Tahiti Date Heure N° de vol Date d'option N° de dossier Montant à payer

Subdivision administrative IDV ISLV AUSTRALES MARQUISES   TUAMOTU-GAMBIER

Identification de l'action

Identification de la collectivité

Identification du candidat

Date de déroulement du au

Lieu Code

Commune ou collectivité

Avez-vous une délégation ? OUI NON

Fonction élective Maire Adjoint Conseiller

Madame Monsieur cochez ce qui vous correspond

Nom

Si oui, laquelle/lesquelles ? 

Dans le cas d'une action mixte (élus / agents), merci de  nous indiquer le nom de l'agent qui vous accompagnera :

Nom Prénom

Fonction

Prénom

ATTENTION : Après réception du courrier du SPCPF confirmant l'inscription définitive du candidat,
celui-ci s'engage à être présent pendant toute la durée de la formation.

ATTENTION : vous devez compléter un bulletin de 
candidature pour chacune des actions 

auxquelles vous souhaitez participer. 

Réservation de transport maritime joindre obligatoirement un devis 

Si oui, laquelle/lesquelles ? 
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Polynésie française


